
Allocation de rentrée scolaire (Ars),  

versement à partir du 18 Août. 

Profitez de l’été, la Caf s’occupe de la rentrée ! 

L’allocation de rentrée scolaire (Ars) est versée sous conditions de ressources pour vos 

enfants écoliers, étudiants ou apprentis âgés de 6 à 18 ans. Elle vous aide à assumer le 

coût de la rentrée. 

Pour la rentrée 2016, vous pouvez en bénéficier pour vos enfants nés entre le 16 

septembre 1998 et le 31 décembre 2010 inclus, et pour chaque enfant plus jeune déjà 

inscrit en CP.  

 16 - 18 ans : déclarez sa scolarité en ligne 

Pour vos enfants nés entre le 16 septembre 1998 et 31 le décembre 2000 

inclus,  vous devez confirmer en ligne qu’ils sont toujours scolarisés, 

étudiants ou en apprentissage pour la rentrée 2016. Plus besoin d’envoyer 

un certificat de scolarité, rendez-vous dans votre espace Mon Compte ou 

sur votre appli mobile « Caf – Mon Compte ». La Caf vous contacte en 

juillet par mail ou courrier pour vous inviter à effectuer cette démarche. 

PRATIQUE : 

Pour bien préparer la rentrée, vous pouvez bénéficier de l’Ars dès fin août 

si vous faites la déclaration en ligne avant. 

 6 - 15 ans : c’est automatique 

Pour vos enfants nés entre le 1er janvier 2001 et le 31 décembre 2010 

inclus, la Caf vous verse automatiquement l’Ars fin août si vous 

remplissez les conditions. 

   

 Moins de 6 ans : envoyez un certificat de scolarité 

Si votre enfant n’a 6 ans qu’en 2017 mais rentre déjà en CP cette année, 

vous pouvez bénéficier de l’Ars pour lui : vous devez récupérer un 

certificat de scolarité auprès de son école puis l’envoyer à votre Caf. 

A SAVOIR : 

Si vous n’êtes pas encore allocataire, vous pouvez peut-être bénéficier de 

l’Ars : téléchargez le formulaire. Adressez-le complété et signé à la Caf de 

votre département. 

Cette année, l’allocation de rentrée scolaire est de : 

363 €      pour les enfants de   6 à 10 ans 

383 € 03 pour les enfants de 11 à 14 ans 

396 € 29 pour les enfants de 15 à 18 ans 

L’allocation de rentrée scolaire est versée à partir du 18 août 

2016. 

 

 

http://www.caf.fr/aides-et-services/s-informer-sur-les-aides/enfance-et-jeunesse/l-allocation-de-rentree-scolaire-ars?active=tab1
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/login/%21ut/p/a1/04_Sj9CPykssy0xPLMnMz0vMAfGjzOID_A3dPbyDDdz9A1yNDTxdzQNDXJ19DS0CjYAKIoEKDHAARwNC-sP1o8BK8JjgpR-VnpOfBHRNuJN-lK9HapVfOchex7wkY4t0_aii1LTUotQivYz84hL9iPLycr3kxDS9tCL9gtwIA90ot3QAstFijQ%21%21/dl5/d5/L2dBISEvZ0FBIS9nQSEh/
http://www.caf.fr/actualites/2015/decouvrez-l-application-mobile-caf-mon-compte
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetservices/lesservicesenligne/faireunedemandedeprestation/allocationderentreescolaire/%21ut/p/a1/hc9LDoJADAbgs3ABWgQJLAfJAE6CIAtgNmYwvBIeZiRyfQfjVumuzdfmL3AogE_i1bdi6edJDFvP7ZsdWoHhMmQBcymSKM6Y5aGJyUGBUgH8UQT39nPgH5JcjCBkGQYOPVGM3KPvx2mkTph7AL_gT4Yz8HaYK_VP7gGX2NEh3ZKTqTKdVk3qppa11Lv5uUCxrqt-F43eSHiMBfbJeC2Jpr0B8-iiig%21%21/dl5/d5/L0lJSklKQ2dwUkEhIS9JRGpBQUF4QUFFUkNwcVlxLzRKaUdRb3dwTWhRalVvZyEvWjZfNkg0RzE5SzBLRzZDQzBBUEhLSlEzRTIwRzYvWjdfNkg0RzE5SzBLRzZDQzBBUEhLSlEzRTIwODIvZnJta0NuYWZBY3Rpb24vcmVpbml0aWFsaXNlcg%21%21/

